
     

 

 

Équipes pédagogiques de master 

 

Selon la configuration des masters, le contour de l’équipe pédagogique peut prendre 

différentes formes soit au niveau de l’année, de la spécialité et/ou de la mention. 

Par exemple, une équipe pédagogique est constituée au niveau du M1 si le M1 

débouche sur différents M2. Une équipe pédagogique est constituée au niveau du M2 

(spécialité) incluant les parcours. Une équipe pédagogique unique est constituée  pour le M1 

et pour le M2 si le master est tubulaire.  

 

Equipe pédagogique par M1 

Elle est pilotée par le responsable du M1.  Elle se réunit au moins une fois par semestre 

dans le prolongement des jurys 

 

Composition : 

Elle est composée du responsable de M1, du responsable de la mention de licence 

associée, du responsable de mention, des enseignants responsables d’unités 

d’enseignement (UE) et/ou éléments pédagogiques (EP), du/de la secrétaire pédagogique. 

Le responsable pourra inviter toute personne qu’il jugera utile (chargés d’enseignement qui 

participent à la formation dans le semestre ou dans l’année de formation concernée, 

étudiants délégués ou tuteurs …). 

 

Equipe pédagogique par spécialité 

Elle est pilotée par le responsable de la spécialité. Elle se réunit au moins une fois par 

semestre dans le prolongement des jurys 

 

Composition : 

Elle est composée du responsable de spécialité, du ou des responsable(s) de M1, du 

responsable de mention, des enseignants responsables d’UE et/ou E.P, du/de la secrétaire 

pédagogique.  

Le responsable pourra inviter toute personne qu’il jugera utile (chargés d’enseignement qui 

participent à la formation dans le semestre ou dans l’année de formation concernée, 

étudiants délégués, tuteurs …). 

 

Rôle de ces équipes pédagogiques :  

 
- Elles sont garantes de la qualité de l’organisation pédagogique en matière d’accueil, 

d’accompagnement et d’information des étudiants 
- Elles coordonnent les pratiques pédagogiques 
- Elles organisent la réunion de rentrée 
- Elles veillent à la communication des informations de début de cours (présentation du 

cours, modalités d’évaluations, informations spécifiques) 

- Elles organisent le suivi des étudiants en régime spécial d’études, notamment en 

situation de handicap, étudiants internationaux (intranet/études et insertion/scolarité) 

- Elles coordonnent le contenu des enseignements avec un objectif d’acquisition des 

compétences (connaissances et aptitudes) 



 

 

- Elles coordonnent les modalités d’évaluation des étudiants (cohérence des dispositifs 

d’évaluation des différentes UE / EP qui composent l’année et cohérence avec les 

objectifs de la mention et des compétences attendues)  

- Elles veillent à la cohérence de l’emploi du temps dans le respect de la charte des 

rythmes universitaires (intranet/études et insertion/scolarité) 

- Elles analysent les taux de réussite, d’abandon, d'insertion professionnelle à partir 

des données fournies par l’OVE 

- Elles assurent la promotion de leur formation 

- Elles préparent le conseil de perfectionnement si celui-ci existe par spécialité 

- Elle font remonter leurs propositions d’amélioration à l’équipe de mention et 
appliquent les préconisations de l’équipe de mention. 

 
Après chaque réunion, un relevé de décisions est transmis aux membres de la commission, 
à tous les enseignants de l’année et en copie à la composante (directeur et correspondant 
pédagogique). 
 
 
Equipe pédagogique par mention  

Elle est pilotée par le responsable de mention. Elle se réunit au moins une fois par an. 

 

Composition : 

Elle est composée des responsables de spécialité, du/des responsable(s) de M1 et du 

responsable de mention, d’étudiants délégués et/ou tuteurs, du/de la secrétaire pédagogique 

et/ou membre de la scolarité de composante, d’un membre de la bibliothèque.  

Le responsable pourra inviter toute personne qu’il jugera utile (chargés d’enseignement qui 

participent à la formation dans le semestre ou dans l’année de formation concernée, 

étudiants tuteurs, …). 

 

 

Rôle : 

- Elle élabore les maquettes 

- Elle définit les certifications requises dans la formation (langues, informatique …) 

- Elle prépare le conseil de perfectionnement.  

- Elle analyse les bilans d'attractivité, d'insertion professionnelle, réussite … à partir 

des données fournies par l’OVE 

- Elle développe les partenariats utiles 

- Elle définit les personnes en charge de l’autoévaluation de la formation 

- Elle assure la promotion de la mention 

 

 

Après chaque réunion, un relevé de décisions est transmis aux membres de la commission, 

à tous les enseignants de la mention et en copie à la composante (directeur et 

correspondant pédagogique). 

 


